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ENONCÉ DE LA POSITION ÉTHIQUE

La peine capitale est une pratique par laquelle 
une personne est mise à mort par un État, 
pour la punir d’un crime. L’Armée du Salut 
reconnait la responsabilité d’un gouvernement 
d’instaurer et de maintenir la justice. 
Cependant, bien qu’elle reconnaisse la 
nécessité de recourir à des sanctions, 
l’Armée du Salut prône l’abolition de la 
peine capitale.

Toute vie humaine est sacrée. Chaque 
personne, créée à l’image de Dieu, a une valeur 
unique et intrinsèque. Les auteurs de crimes 
doivent avoir affaire à la justice mais d’une 
manière qui reconnaisse le caractère sacré et 
inviolable de leur vie.

Jésus-Christ, condamné injustement à la peine 
de mort, s’est identifié avec les pécheurs. Par 
l’intermédiaire de Jésus, Dieu veut racheter, 
restaurer et transformer l’humanité entière. 
Chaque être humain peut devenir une nouvelle 
personne en Christ. 

L’Armée du Salut possède une grande 
expérience de soutien au sein du système 
de justice pénale de nombreux pays. 
Elle exerce son ministère tant auprès de 
criminels que de victimes et de leurs familles 
respectives. Cette expérience confirme sa 
conviction selon laquelle la rédemption et la 
transformation sont possibles pour tout être 
humain. Tout en reconnaissant la nécessité 
de prévoir des conséquences pour les auteurs 
d’actes criminels, l’Armée du Salut prône la 
réhabilitation des criminels. 

L’Armée du Salut prend parti pour la vie, 
sans compromis.
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HISTORIQUE ET CONTEXTE

La peine capitale est le sujet de vives 
controverses. Bien qu’elle ait été abolie dans 
de nombreux pays, la peine de mort est encore 
légale dans plusieurs États.1

Etant donné que dans certains pays les 
condamnations à mort sont traitées comme 
des secrets d’État, il est difficile d’en établir 
le nombre exact. On sait cependant, que 
des centaines de personnes sont exécutées 
chaque année.2

Selon le système de justice pénale en 
question, une condamnation à mort est 
souvent prononcée, entre autres, dans les 
cas de meurtre, acte terroriste, trahison, viol, 
enlèvement, trafic de stupéfiants, blasphème, 
ou autres crimes3.

Les modes d’exécution diffèrent selon 
les pays : pendaison, peloton d’exécution, 
injection létale, électrocution, gazage, 
décapitation ou lapidation 4.

Cependant, il n’existe aucune preuve que 
la peine capitale exerce un plus grand 
effet dissuasif sur la criminalité que 
l’emprisonnement à vie5.

1	 Amnesty international (2020), Faits et statistiques sur la 
peine de mort : 2019. Parlement européen (2019), Peine 
de mort : Faits et statistiques sur la situation en Europe et 
dans le reste du monde. 

2	 Ibidem.
3	 Wikipédia, ‘Capital Punishment’, 2020. 
4	 Amnesty International, ‘Death Penalty’. Wikipédia, ‘Capital 

Punishment’. Death Penalty Information Center, ‘Methods 
of Execution’, 2020. 

5	 Bailey, William C., ‘Imprisonment v. the Death Penalty as 
a Deterrent to Murder’, Law and Human Behavior, 1(3), 
239-260, 1977. Amnesty International, ‘A clear scientific 
consensus that the death penalty does not deter’.

Il a été démontré que des erreurs judiciaires 
commises lors de procès ont entraîné des 
condamnations à mort. Des études ont révélé 
qu’un accusé aurait plus de risques d’être 
condamné à la peine capitale6 dans certaines 
circonstances, notamment lorsque celui-ci 
est issu d’un milieu défavorisé, d’une minorité 
ethnique ou présente des troubles mentaux. 
De plus, des personnes ont été reconnues 
innocentes après avoir été condamnées 
à mort.7

Il existe de nombreux exemples de personnes 
incarcérées, dont certaines avaient été 
condamnées à mort, qui ont changé en prison. 
Les conseils spirituels et les soins pastoraux 
peuvent jouer un rôle important en soutenant 
les efforts déployés par le système pénal, 
les tribunaux, les prisons et les programmes 
correctionnels visant à transformer la vie 
d’une personne.8

6	 Amnesty International, ‘Death Penalty Facts’, 2012. 
Death Penalty Information Center, 2020. Bureau du Haut 
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, 
‘Race’, 2017, et ‘Death penalty disproportionately affects 
the poor, UN rights experts warn’, 2017. Baumgartner, F.R., 
Neill, B., ‘Does the death penalty target people who are 
mentally ill? We checked’, 2017. 

7	 Gross, S.R., O’Brien, B., Hu, C., Kennedy, E.H., ‘Rate of 
false conviction in capital cases’, Proceedings of the 
National Academy of Sciences, 111 (20): 7230-7235, 2014. 
Death Penalty Information Center, ‘Innocence’, 2020. 

8	 OWN (Producer), Cohen, Lisa R. (réalisatrice), Serving Life 
(film documentaire), Oprah Winfrey Network (OWN), USA, 
2011 amnesty.
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FONDEMENTS DE LA  
POSITION ÉTHIQUE

«Dieu créa l’homme et la femme à son image » 
(Genèse 1:27). Par conséquent, chaque 
vie humaine a une valeur intrinsèque. Le 
péché ternit cette image mais ne la détruit 
pas complètement. Tous les êtres humains, 
sans exception, ont une grande importance 
aux yeux de Dieu. Ils occupent une place 
particulière dans sa création (Psaumes 8:5), 
quel que soit leur âge, sexe, ethnie, religion, 
état de santé, statut social ou leur chance 
de réussite. Quoi que fasse une personne, 
la valeur et la dignité inhérentes à sa vie ne 
peuvent être éradiquées. Le droit à la vie est 
universel. La Bible indique clairement que la 
vie humaine est sacrée : « C’est Dieu qui donne 
à tous la vie. » (Actes 17:25)

Malgré le caractère sacré de la vie, la Bible 
nous enseigne que : « Tous ont péché et sont 
privés de la gloire de Dieu. » (Romains 3:23) 
« Car le salaire du péché, c’est la mort ; mais 
le don gratuit de Dieu, c’est la vie éternelle en 
Jésus-Christ notre Seigneur. » (Romains 6:23) 
« Car c’est par la grâce que vous êtes sauvés, 
par le moyen de la foi. Et cela ne vient pas de 
vous, c’est le don de Dieu. » (Éphésiens 2:8) 
Dans le livre d’Ézéchiel, Dieu dit : « Ce que je 
désire est-ce que le méchant meure ? N’est-ce 
pas qu’il change de conduite et qu’il vive ? » 
(Ézéchiel 18:23)

L’Évangile offre l’espoir et la rédemption à 
l’humanité déchue. En tant que bénéficiaires 
de la grâce de Dieu, nous sommes 
appelés à partager à nos semblables cette 
grâce, manifestée et démontrée dans les 
enseignements et la vie de Jésus-Christ. 

Les disciples de Christ aspirent à une vie 
semblable à celle de leur maître, motivée par la 
justice, l’humilité et la grâce, plutôt que par la 
vengeance et la haine. (Luc 6:27-31) La lettre 
aux Romains nous donne des indications 
claires à ce sujet : « Ne vous vengez point 
vous-mêmes, bien-aimés, mais laissez agir la 
colère ; car il est écrit : À moi la vengeance, 
à moi la rétribution, dit le Seigneur. » 
(Romains 12:19)

Les Écritures reconnaissent la douleur que 
cause l’injustice et ne réduisent pas au silence 
ceux qui en sont victimes. « Jusqu’à quand, 
ô Éternel ? », est la lamentation biblique de 
ceux qui crient afin que les injustices soient 
réparées. (Habacuc 1:2) Dans Psaumes 147:3, 
nous lisons : « Il [le Seigneur] guérit ceux qui 
ont le cœur brisé et il panse leurs blessures. ». 
De la même façon, 2 Corinthiens 1:4, nous 
dit que : « Dieu nous console dans toutes 
nos afflictions. »

Certaines personnes, favorables à la peine 
capitale, croient que, selon la Bible, Dieu 
ordonne ce châtiment. L’Armée du Salut ne 
souscrit pas à cette interprétation de la Bible. 
Le gouvernement a reçu de Dieu le mandat 
d’instituer et de maintenir la justice. À cet 
égard, il est autorisé, au besoin, à utiliser la 
force (Romains 13), l’État moderne disposant 
d’autres moyens de punir les crimes graves 
sans mettre fin à la vie du coupable.9

9	 C.J.H. Wright, Old Testament Ethics for the People of God, 
310, InterVarsity Press, 2011.
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RÉPONSES CONCRÈTES

1.	 L’Armée du Salut s’engage à aider 
les salutistes à acquérir une saine 
compréhension biblique et théologique de 
ce qui a trait à la peine capitale.

2.	 L’Armée du Salut s’engage à collaborer 
avec d’autres organisations internationales 
pour l’abolition universelle de la 
peine capitale.

3.	 L’Armée du Salut se tient prête à collaborer 
avec d’autres organisations pour plaider en 
faveur de la justice sociale et de demander 
aux gouvernements de recourir à des 
peines alternatives non létales, afin de 
soutenir la réforme de la justice pénale.

4.	 L’Armée du Salut, en qualité d’Église, 
soutiendra les familles, les victimes ainsi 
que les délinquants ou criminels, dans 
la mesure du possible, par une relation 
d’aide professionnelle et pastorale, 
en fournissant dans ses centres des 
programmes visant à une justice 
restaurative et le rétablissement de 
vies brisées.

5.	 L’Armée du Salut s’engage à partager 
son expérience et à coopérer avec les 
gouvernements, par des conseils en 
matière de prévention du crime et de 
l’élaboration de systèmes pénaux plus 
humains et équitables.
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Texte approuvé par le Général en juin 2020

Les opinions exprimées dans le présent document 
représentent la position officielle de l’Armée du Salut 
sur la question abordée et ne peuvent être modifiées 
ou adaptées de quelque manière que ce soit 
sans l’autorisation expresse écrite du Quartier 
Général International.
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